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Regeste

Regroupement familial (asile)

Erwagungen

E.1
Lerecours est rejeté.

E.2
Lademande d'assistance judiciaire partielle est rejetée.

E.3

Lesfrais de procédure, d'un montant de 750 francs, sont mis ala charge du recourant. Ce
montant doit étre versé sur le compte du Tribunal dansles 30 jours dés |'expédition du

présent arrét.

E.4

Le présent arrét est adressé alarecourante, au SEM et al'autorité cantonale. Le juge unique

: Le greffier : Francois Badoud Olivier Toinet
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